
PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT LA NORME CANADIENNE 51-102 SUR LES
OBLIGATIONS D’INFORMATIONCONTINUE

1. La Norme canadienne 51-102 sur les obligations d’information continue est
modifiée par le remplacement du texte anglais de l’alinéa a du paragraphe 3 de
l’article 1.1 par le suivant :

« (a) the first person beneficially owns, or controls or directs, directly or
indirectly, securities of the second person carrying votes which, if exercised, would
entitle the first person to elect a majority of the directors of the second person,
unless that first person holds the voting securities only to secure an obligation, ».

2. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 9.3, de l’article
suivant :

« 9.3.1. Contenu de la circulaire

1) Sous réserve de la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5, l’émetteur
assujetti qui transmet une circulaire aux porteurs en vertu de l’alinéa a du
paragraphe 2 de l’article 9.1 fournit l’information suivante :

a) l’ensemble de la rémunération payée, payable, attribuée,
octroyée, donnée ou fournie de quelque autre façon, directement ou
indirectement, par l’émetteur ou une de ses filiales à chaque membre de la haute
direction visé et chaque administrateur, à quelque titre que ce soit, notamment
l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou non, les paiements directs ou
indirects, la rétribution, les attributions d’ordre financier ou monétaire, les
récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avantages indirects qui lui sont
payés, payables, attribués, octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon
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pour les services rendus, directement ou indirectement, à l’émetteur ou à une de
ses filiales;

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que le processus
décisionnel relatif à la rémunération, selon un mode de présentation qui permet à
une personne raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre  les
éléments suivants :

i) la façon dont sont prises les décisions concernant la
rémunération des membres de la haute direction visés et des administrateurs;

ii) la rémunération que le conseil d’administration
prévoyait que l’émetteur paie, rende payable, attribue, octroie, donne ou
fournisse de quelque autre façon à chaque membre de la haute direction visé et
chaque administrateur;

iii) la façon dont la rémunération des membres de la
haute direction visés et des administrateurs  est liée à la gestion et à la
gouvernance de l’émetteur assujetti;

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie pour les périodes
visées par l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 31 décembre 2008,
conformément à celle-ci et sous réserve de toute dispense qui y est prévue.

3) Pour l’application du présent article, les expressions « membre de la
haute direction visé » et « plan » s’entendent au sens de l’Annexe 51-102A6 entrée
en vigueur le 31 décembre 2008.

4) Le présent article  ne s’applique pas à l’égard  d’un exercice de
l’émetteur se terminant avant le 31 décembre 2008. ».

3. L’article 10.3 de cette règle est modifié par le remplacement, dans le texte
anglais de l’alinéa b du paragraphe 1, des mots « any person, company or » par
les mots « any person or ».
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4. Cette règle est modifiée par l’addition, après l’article 11.5, de l’article
suivant :

« 11.6. Information sur la rémunération de la haute direction de certains
émetteurs assujettis

1) L’émetteur assujetti qui ne transmet pas à ses porteurs de circulaire
comprenant l’information prévue à la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5 et qui ne
dépose pas de notice annuelle comprenant l’information sur la rémunération de
la haute direction prévue   à la rubrique 18 de l’Annexe 51-102A2 fournit
l’information suivante :

a) l’ensemble de la rémunération payée, payable, attribuée,
octroyée, donnée ou fournie de quelque autre façon, directement ou
indirectement, par l’émetteur ou une de ses filiales à chaque membre de la haute
direction visé et chaque administrateur, à quelque titre que ce soit, notamment
l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou non, les paiements directs ou
indirects, la rétribution, les attributions d’ordre financier ou monétaire, les
récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avantages indirects qui lui sont
payés, payables, attribués, octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon
pour les services rendus, directement ou indirectement, à l’émetteur ou à une de
ses filiales;

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que le processus
décisionnel relatif à la rémunération, selon un mode de présentation qui permet à
une personne raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre  les
éléments suivants :

i) la façon dont sont prises les décisions concernant la
rémunération des membres de la haute direction visés et des administrateurs;

ii) la rémunération que le conseil d’administration
prévoyait que l’émetteur paie, rende payable, attribue, octroie, donne ou
fournisse de quelque autre façon à chaque membre de la haute direction visé et
chaque administrateur;

iii) la façon dont la rémunération des membres de la
haute direction visés et des administrateurs  est liée à la gestion et à la
gouvernance de l’émetteur assujetti;

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie pour les périodes
visées par l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 31 décembre 2008 et
conformément à celle-ci.

3) L’information prévue  au paragraphe 1 est déposée au plus tard
140 jours après la fin du dernier exercice de l’émetteur assujetti.
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4) Pour l’application du présent article, les expressions « membre de la
haute direction visé » et « plan » s’entendent au sens de l’Annexe 51-102A6 entrée
en vigueur le 31 décembre 2008.

5) Le présent article ne s’applique pas à l’émetteur qui respecte les
obligations prévues par la législation en valeurs mobilières concernant les
circulaires, les procurations et la sollicitation de procurations en vertu de l’article
4.6 ou 5.7 de la Norme canadienne 71-102 sur les dispenses en matière
d’information continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers.

6) Le présent article  ne s’applique pas à l’égard  d’un exercice de
l’émetteur se terminant avant le 31 décembre 2008. ».

5. Cette règle est modifiée par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 3 de l’article 12.2, des mots « sa divulgation porterait un préjudice
grave aux intérêts de  l’émetteur assujetti » par les mots « sa divulgation serait
gravement préjudiciable aux intérêts de l’émetteur assujetti »

6. Le présent projet de modifications entre en vigueur le 31 décembre 2008.


